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Québec, le 23 février 2024 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2024-02-05-016 
 
Maître, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
5 février dernier, concernant la Ferme Harpur Ltée. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous seront transmis, vous constaterez que certains 
renseignements auront été caviardés conformément aux articles 23, 24, 53, 54 et 59 de 
la Loi sur l’accès. 
 
Ainsi, en vertu des articles 23 et 24 de cette même loi, nous ne pouvons vous 
communiquer certains renseignements fournis par un tiers sans son consentement. 
 
De plus, les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès ne nous permettent pas de donner 
accès à certaines informations puisqu’elles renferment des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 



 
 

5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE 
Groupe Akifer inc. (Akifer) a été mandaté par le MAPAQ pour effectuer une analyse de détermination des 
scénarios optimaux sur les sites localisés au 261, chemin Avoca (Site Avoca  lots 6 095 208, 6 095 239 
(partiel), 6 095 244, 6 095 248 et 6 096 475) et au 234, chemin Avoca (site Rivière-Rouge – lots 6 095 234, 
6 095 239 (partiel), 6 095 243 et 6 096 436) à Grenville-sur-la-Rouge. Les sites sont la propriété de Mari Hill 
Harpur (lots 6 095 208, 6 095 244, 6 095 243 et 6 096 436), des fermes Harpe farms Ltée (lot 6 095 239), de 
Thomas Arthur Jordan Harpur (lots 6 095 248 et 6 096 475) et de Sara Maud Lydiatt (lot 6 095 234). 

Problématique et mandat 
 
Jusqu’en décembre 2018, les sites étaient exploités par les fermes Harpur Ltée pour l’élevage de cerfs 
rouges. Un premier cas au Québec de maladie débilitante chronique des cervidés (MDC) a été confirmé 
dans cet élevage en septembre 2018. L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a donc ordonné 
le dépeuplement du troupeau afin d’éradiquer la maladie.  
 
Quatre enclos ont été jugés par l’ACIA à fort risque d’être contaminés, soit les enclos 28 & 29, Middle North 
B, Middle South B du site Avoca et Lorraine’s South B du site Rivière-Rouge. Les clôtures à gibier en place 
ont été modifiées afin de les transformer en clôtures 3D. Le sol des corridors de déplacement menant à ces 
enclos a été retiré sur une épaisseur de 5 cm à l’aide d’une pelle mécanique de six tonnes et déplacé dans 
les enclos à haut risque Middle North B et Lorraine’s South B. Le sol potentiellement contaminé a été épandu 
à l’intérieur des enclos, grâce à un bulldozer et une mini excavatrice. Du sol considéré comme non 
contaminé a été prélevé dans l’enclos Gully East et mis en remplacement dans les corridors de déplacement 
sur une épaisseur de 10 cm. Bien que situé à l’intérieur d’un enclos d’élevage, le sol a été prélevé à une 
certaine profondeur, permettant de considérer ce dernier comme étant « propre ». Cependant, aucune 
intervention visant la décontamination du sol des quatre enclos n’a été réalisée à ce jour. 
 
Le mandat consiste à procéder à une caractérisation exploratoire phase I du site afin de recueillir des 
informations sur le terrain, de définir la problématique du lieu, d’évaluer la présence d’activités susceptibles 
de contaminer les médiums récepteurs et de cibler les secteurs et les médiums susceptibles d’être 
contaminés par le prion responsable de la MDC. Les médiums identifiés comme potentiellement à risque 
comprennent notamment le sol, l’eau de surface ou souterraine, les végétaux ainsi que les éléments liés à 
l’élevage tels les clôtures, mangeoires, abreuvoirs, etc. Cette section du mandat ayant été complétée, il était 
demandé à Akifer inc. de réaliser une analyse des scénarios pour la réhabilitation des enclos à haut risque 
d’être contaminés, d’estimer le coût des différents scénarios et de sélectionner les scénarios optimaux après 
l’analyse des avantages, inconvénients et coûts. 
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Description du site 
 
Le site Avoca est situé sur une partie des lots 6 095 208, 6 095 239 (partiel), 6 095 244, 6 095 248 et 6 096 
475 du cadastre du Québec. La superficie totale des enclos de ce site est d’environ 98 hectares. Trois des 
quatre enclos à haut risque d’être contaminés sont situés sur ce site. Ceux-ci occupent une superficie de 
9,2 ha, soit :  
 
• Enclos 28 & 29, d’une superficie de 2,9 hectares, et les coordonnées géographiques de l’enclos sont –74° 

69’ 53,21’’ (longitude) et 45° 75’ 92,01’’ (latitude); 
• Enclos Middle North B, d’une superficie de 2,9 hectares, et les coordonnées géographiques de l’enclos 

sont -74° 69’ 39,58’’ (longitude) et 45° 75’ 37,59’’ (latitude); 
• Enclos Middle South B, d’une superficie de 3,4 hectares, et les coordonnées géographiques de l’enclos 

sont -74° 69’ 45,38’’ (longitude) et 45° 75’ 24,86’’ (latitude). 
 
Le site Rivière-Rouge est situé sur une partie des lots 6 095 234, 6 095 239, 6 095 243 et 6 096 436 du 
cadastre du Québec et a une superficie totale d’enclos d’environ 73 hectares. Il comprend un enclos à haut 
risque d’être contaminé. La superficie de l’enclos (Lorraine’s South B) à haut risque d’être contaminé est de 
9,2 ha. Cet enclos est situé sur une partie du lot 6 095 234 et les coordonnées géographiques de l’enclos 
sont –74° 70’ 06,69’’ (longitude) et 45° 74’ 18,45’’ (latitude). 
 
Les lots à l’étude sont délimités vers le nord par un milieu montagneux et forestier, et ce, sur plusieurs 
kilomètres, vers l’est par la rivière Rouge et finalement vers le sud et l’ouest par des activités agricoles 
similaires aux sites à l’étude suivis d’un milieu montagneux et forestier, également sur plusieurs kilomètres.  
 
Aucun puits d’alimentation en eau potable n’est répertorié dans le Système d’information hydrogéologique 
(SIH) du MELCC pour les lots à l’étude. Seul un puits alimentant une résidence est répertorié à proximité sur 
le chemin de la 8e Concession. Le secteur n’est pas desservi par un service d’aqueduc. La résidence et les 
bâtiments de la ferme à l’étude sont alimentés par des puits non répertoriés dans le SIH. 

Historique des lots à l’étude à partir des photographies aériennes 
 
Les lots à l’étude sont à vocation forestière ou agricole depuis plus de 57 ans et ont été acquis par la ferme 
Harpur entre 1996 et 2002. Ces lots ont été au préalable la propriété de particuliers selon les index aux 
immeubles consultés. 

Description des scénarios étudiés 
 

Selon l’analyse réalisée lors de la caractérisation exploratoire du site, il apparaît que le prion infectieux de 
la MDC doit être considéré comme un contaminant à haut risque. Le confinement des sols de surface nous 
semble être un incontournable. Comme il est possible que des prions infectieux aient migré dans le sol au 
cours du temps, il nous semble primordial que les scénarios d’excavation soient faits sur un minimum de 
15 cm.  
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Toute approche impliquant la manipulation, l’excavation, le transport hors site ou ailleurs sur le site de 
même que le traitement ex-situ des sols ayant été en contact avec le prion sont considérés comme risqués. 
Cependant, il est peu réaliste d’espérer un confinement adéquat des sols potentiellement contaminés sans 
l’intervention de machinerie. Les scénarios incluant le transport de sol hors des enclos à haut risque d’être 
contaminés ont été éliminés puisqu’ils impliquent un nombre important de facteurs de risque 
supplémentaire pouvant aggraver fortement la situation actuelle. Les scénarios retenus impliquent que les 
opérateurs de machinerie soient adéquatement formés et supervisés. De plus, les déplacements de 
machinerie devront être faits afin d’éviter une recontamination des surfaces excavées. 
 
L’option d’un reboisement des superficies avec des essences forestières présente l’avantage de modifier le 
milieu écologique des enclos pour les rendre potentiellement moins attrayants pour les cervidés sauvages.  
 
Le scénario optimal nous semble être celui permettant de confiner la majorité des sols potentiellement 
contaminés combinés à un recouvrement par des sols propres et une plantation avec des essences 
forestières peu attrayantes pour les cerfs sauvages. Deux scénarios peuvent être retenus comme 
intéressants, quoiqu’avec un niveau de risque supérieur, soit le confinement des sols potentiellement 
contaminés, mais sans ajout de sols propres ou encore l’ajout de sols propres sans excavation des sols 
potentiellement contaminés. Le maintien des clôtures actuelles pour une période de 25 ans doit être pris 
en compte. 
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risque Middle North B alors que l’enclos Lorraine’s South B a servi à recueillir le sol des corridors de 
déplacement du site Rivière-Rouge. Du sable provenant de l’enclos Gully East a été mis à la place du sol 
retiré dans les corridors de déplacement, sur une épaisseur d’environ 10 cm. Comme le sol prélevé dans 
l’enclos Gully East était de la terre de profondeur, il est possible de présumer que celui-ci n’a pas été en 
contact avec des prions. Le sol dans les enclos et dans les corridors de déplacement a été épandu à l’aide 
d’un bulldozer et d’une mini excavatrice. Les clôtures à gibier entourant les enclos à haut risque d’être 
contaminés ont été modifiées afin de les transformer en clôtures 3D. En conséquence, la déclaration de lieu 
contaminé pour ces sites a été levée le 14 janvier 2021, à l’exception des quatre enclos où des animaux 
atteints ont résidé. 
 
Depuis le dépeuplement du troupeau, les sites Avoca et Rivière-Rouge n’accueillent plus d’animaux 
d’élevage. Une partie des enclos considérés à faible risque de contamination a été fauchée au cours de l’été 
2020. Les résidus de fauche ont été laissés au sol dans les enclos. Aucune activité agricole n’a été pratiquée 
sur l’ensemble de la superficie des deux sites à l’étude depuis les événements de 2018. Du côté des enclos 
à haut risque, les portes de ceux-ci sont cadenassées et une autorisation écrite de l’ACIA est requise pour y 
accéder. Aucune activité n’y est pratiquée depuis les événements. Cette mesure permet de limiter les risques 
de la propagation des prions de la MDC par transport accidentel via la machinerie ou les semelles de 
chaussures. 

1.2 Mandat et objectifs 
Le ministère de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation (MAPAQ) a mandaté Groupe Akifer inc. 
(Akifer) pour effectuer une caractérisation exploratoire et une analyse des scénarios de réhabilitation des 
enclos à haut risque d’être contaminés par la MDC sur la propriété du 261, chemin Avoca, Grenville-sur-la-
Rouge (Québec) et du 234, chemin Avoca, Grenville-sur-la-Rouge (Québec). Ces sites sont contigus et 
occupent les lots 6 095 208, 6 095 239, 6 095 244, 6 095 248, 6 095 234, 6 095 243, 6 096 436 et 6 096 475 
du cadastre officiel du Québec.  
 
La figure 1 de l’annexe 1 présente la localisation des sites à l’étude, dont les coordonnées approximatives 
sont – 74° 69’ 59,2’’ (longitude) et 45° 74’ 86,5’’ (latitude). 
 
Cette étude est réalisée dans le cadre d’une potentielle décontamination des enclos à haut risque de 
contamination.  

1.3 Portée et limitations  
Il est à noter que les informations contenues dans ce rapport sont soumises à la portée et aux limitations 
décrites à l’annexe 2 du présent document. Cette section s’avère importante pour une bonne 
compréhension des informations contenues ici et doit être considérée comme faisant partie intégrante du 
rapport.  
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Le site Avoca compte 22 enclos d’élevage et 3 enclos de rassemblement (catchpen), pour une superficie 
d’enclos de 98,69 ha. Le site Rivière-Rouge compte, quant à lui, 14 enclos d’élevage dont la superficie 
totalise 73,77 ha. Les animaux ne disposaient pas d’abri et aucune structure n’était présente dans les enclos. 
Tel que mentionné dans le rapport de la caractérisation exploratoire phase I, les cerfs en captivité tendent 
à rester groupés. Le groupe passe la majeure partie de son temps aux abords des mangeoires et la majorité 
des déjections animales s’y retrouvent aussi. Les jeunes cerfs circulent beaucoup aux abords des clôtures. 
Ainsi, les principaux éléments favorisant les rassemblements se limitent aux clôtures, mangeoires et 
abreuvoirs.  
 
Les mangeoires étaient localisées le plus près possible des portes de l’enclos afin de limiter le déplacement 
des tracteurs lors de leur remplissage. Elles étaient au nombre de deux par enclos et pouvaient être 
déplacées légèrement lorsque l’état du sol autour de celles-ci devenait trop piétiné et boueux. Elles ne sont 
plus présentes dans les enclos. Cependant, leur emplacement est très visible sur les photographies 
aériennes en raison du sol à nu occasionné par le piétinement des animaux. 
 
Les abreuvoirs sont de type buvette et sont collectés à des lignes d’eau passant le long des corridors de 
déplacement, le long des clôtures, à raison d’un par enclos. Ils sont demeurés en fonction et sont toujours 
en place. 
 
Les figures 3a à 3c présentent le détail des enclos, clôtures et des corridors de circulation décontaminés 
pour les deux sites à l’étude. Les figures 4a à 4c présentent le modèle numérique de terrain (MNT) dérivé 
des images LiDAR et permettent de prendre connaissance de la topographie entourant chaque enclos à 
haut risque d’être contaminé. L’emplacement exact des mangeoires et abreuvoirs est situé sur les figures 
5a, 5b et 5c. 

2.3 Bilan des risques de contamination des cervidés sauvages par les prions 
Les constats suivants peuvent être déduits du rapport de caractérisation exploratoire phase I : 
 

• La MDC est causée par une protéine naturellement présente chez les cervidés, celle-ci ayant subi une 
déformation la rendant résistante à la dégradation par les enzymes; 

• La majorité des processus de désinfection connus ne permet pas de détruire les prions causant la MDC. 
Ainsi, les ultraviolets, les rayonnements ionisants, les protéases, les désinfectants et les traitements à la 
chaleur sont inefficaces; 

• La maladie est mortelle, incurable et peut se transmettre par contact direct avec un autre animal porteur 
ou par l’ingestion ou l’inhalation de matériel contaminé; 

• Le prion infectieux causant la MDC est excrété par l’animal infecté de plusieurs manières, notamment 
par la salive, les fèces et à un degré moindre, dans l’urine; 

• Les signes cliniques de la maladie apparaissent après une incubation pouvant atteindre 24 mois; 
• L’excrétion de prions infectieux par un animal porteur peut survenir dans les trois à six mois après 

l’infection; 
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• Lorsqu’excrété dans l’environnement, le prion infectieux peut se lier aux particules de sol et demeurer 
stable et infectieux pour un nombre d’années indéterminé; 

• Les sols disposant d’une capacité d’échange cationique (CEC) élevée (contenu en argile important) 
semblent plus favorables à la fixation des protéines; 

• Les prions fixés aux particules de sol dont la capacité de rétention est plus faible (sols sableux) peuvent 
être libérés au fil du temps; 

• Les prions libres dans la solution du sol peuvent être transportés dans l’eau de drainage alors que les 
prions fixés au sol peuvent être déplacés par érosion; 

• Une fois fixés au sol, les prions ne sont plus détectés par les analyses de laboratoire actuellement 
disponibles; 

• Les graminées ont la capacité de prélever, en quantités infimes, des protéines présentes dans le sol, dont 
les prions infectieux; 

• Les protéines prélevées sont utilisées dans les plantes comme une source d’azote et peuvent être 
transloquées dans leurs tissus, en passant des racines vers les feuilles; 

• Jusqu’à maintenant, il n’a pas été démontré que, dans des conditions naturelles, les prions causant la 
MDC pouvaient causer la maladie chez des espèces animales autres que les cervidés; 

• Les charognards se nourrissant de carcasses d’animaux atteints de la MDC peuvent rejeter des prions 
infectieux dans leurs fèces jusqu’à trois jours plus tard; 

• La majeure partie du temps, les cerfs de Virginie sauvages rencontrant la clôture d’un enclos d’élevage 
ne s’attardent pas dans les environs et ne font que passer; 

• Les contacts directs entre cerfs de Virginie sauvages et cerfs d’élevage sont très peu probables. Ces 
animaux ne socialisant que très peu avec des cerfs d’un autre groupe social qu’eux et pratiquement pas 
avec un cervidé d’une autre espèce. 

 
Malgré la revue de littérature réalisée pour le rapport de caractérisation exploratoire phase I, plusieurs 
inconnus d’importance demeurent quant à la question de la quantification du risque. Ainsi, l’âge exact 
auquel les animaux contaminés ont commencé à excréter des prions de même que la quantité de prions 
excrétés demeurent entièrement spéculatifs. Selon les informations disponibles, la détermination de la 
surface jugée contaminée nous apparaît adéquate. Il n’y a pas lieu de réduire la surface contaminée, mais 
aucun élément ne justifie l’ajout de superficies supplémentaires. L’évaluation des surfaces les plus à risque 
d’être contaminées est disponible aux figures 5a à 5c. En effet, compte tenu du début de signes cliniques 
sur un seul animal, la maladie aurait été présente dans le troupeau depuis 24 mois ou moins et aurait débuté 
dans l’enclos 28 & 29. Les animaux vivant en groupes fermés pour plusieurs mois d’affilés, il n’a pourtant 
été possible de détecter la maladie que pour onze cerfs alors que le groupe originellement en contact avec 
les premiers cerfs porteurs comptait environ 82 individus. Cet élément nous laisse supposer que, malgré les 
contacts très étroits entre les animaux du groupe, l’excrétion des prions doit être somme toute assez réduite 
au départ. Il n’est toutefois pas possible de supposer de la tangente qu’aurait pris la situation s’il n’y avait 
pas eu dépopulation du troupeau et que des tests suffisamment sensibles avaient permis de détecter les 
animaux atteints depuis moins de 12 mois. En effet, il est possible que l’excrétion se soit accélérée avec 
l’avancement de la maladie. 
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cervidés sauvages à circuler en bordure de la clôture. Le risque est évalué à moyen pour l’enclos Lorraine’s 
South B compte tenu que l’enclos est entouré de milieux naturels non clôturés au sud et à l’ouest, mais que 
des fossés de drainage rendent l’accès aux clôtures moins attrayants. Les chemins constituent une voie de 
circulation préférentielle pour les cervidés sauvages. Les enclos Middle North B et Middle South B étant 
situés au centre de la ferme, le risque est considéré comme plus faible. 
 
 

3.0 ANALYSE DES SCÉNARIOS POUR LA RÉHABILITATION DES ENCLOS 
À HAUT RISQUE D’ÊTRE CONTAMINÉS 
L’approche adoptée et le niveau de succès obtenu pour le contrôle de la propagation de la maladie à divers 
endroits sur la planète sont peu documentés. Selon ce qu’il a été possible de consulter, les interventions ne 
semblent avoir porté que sur la dépopulation des troupeaux d’élevage atteints et sur la réduction et le 
contrôle des populations de cervidés sauvages présentes dans les environs de sites d’élevage avec présence 
de MDC. Bien que cette approche semble avoir eu du succès à certains endroits, la maladie est devenue 
hors de contrôle et s’est propagée aux populations sauvages dans plusieurs cas. Alors que des évidences 
de la littérature indiquent que le sol agit comme réservoir pour des prions infectieux, très peu d’informations 
sont disponibles pour des approches permettant la décontamination de tels sites. À l’heure actuelle, l’ACIA 
recommande le retrait des 5 cm de sol sous le niveau de perturbation par le piétinement des secteurs 
contaminés par la présence de regroupement d’animaux. Le recouvrement des secteurs excavés par 10 cm 
de sol propre est recommandé, de même que le labour du reste de la superficie des enclos. L’expérience 
nous confirme que cette approche n’est pas entièrement suffisante. 
 
Selon l’analyse réalisée lors de la caractérisation exploratoire phase I, il apparaît que le prion infectieux de 
la MDC doit être considéré comme un contaminant à haut risque. Compte tenu des limites des analyses de 
laboratoires actuellement disponibles, l’ampleur de la contamination ne peut être déterminée avec 
précision. Avec l’étendue des connaissances actuelles, il n’est pas possible de déterminer si des prions 
infectieux ont pu quitter les enclos à haut risque d’être contaminés d’une manière ou d’une autre 
(poussières, érosion, lessivage, transport par des animaux, du personnel ou de la machinerie) et encore 
moins de déterminer la quantité et le rayon potentiel de dissémination. Toutefois, selon les informations 
portées à notre attention, il semble que tous les efforts de décontamination possibles ont été déployés sur 
la ferme afin d’éliminer les risques touchant aux clôtures, mangeoires, machinerie et corridors de circulation. 
Dans le cadre de ce mandat, les zones contaminées identifiées sont liées uniquement aux surfaces où les 
animaux infectés ont vécu, considérant la gestion des troupeaux faite par l’entreprise et les habitudes de 
vie des animaux. 
 
Dans le devis de services professionnels fourni avec l’appel d’offres, le MAPAQ a défini une liste de scénarios 
potentiels à analyser, ceux-ci étant rapportés dans les tableaux 5, 6, 7 et 8 suivants. Conformément au devis, 
des options et scénarios ont été ajoutés à l’étude. 
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Le confinement des sols de surface nous semble être un incontournable. En ce sens, la majorité des scénarios 
d’excavation ont été considérés afin de diminuer les risques de contamination future de l’eau et des 
végétaux. Cependant, en raison de la présence d’une végétation pérenne sur le sol, le prélèvement d’une 
épaisseur de 5 cm, tel que recommandé dans les protocoles de l’ACIA, ne s’avère pas possible. En effet, une 
importante masse racinaire est présente dans les 10 à 15 premiers centimètres du sol (« couenne ») et 
maintient le sol ensemble. De plus, on s’attend à ce que les prions aient eu le temps de migrer plus en 
profondeur dans le profil, tel que mentionné précédemment. Les options 1A et 1B ont donc été éliminées 
et remplacées par des options impliquant une profondeur d’excavation minimale de 15 cm. Il est cependant 
important de garder en tête que la variabilité du terrain dans les enclos et la présence de cours d’eau 
rendent le travail de la machinerie plus complexe. On observe des affleurements rocheux à certains endroits. 
Il est donc probable que le retrait d’une couche de sol en surface ne pourra être réalisé de manière uniforme 
sur l’ensemble de la superficie des enclos. 
 
L’option 2B incluant un recouvrement à l’argile a été remplacée par l’option 2E, incluant l’emploi d’une 
membrane HDPE de 1 mm d’épaisseur, celle-ci nous semblant plus accessible et appropriée dans le 
contexte. En effet, les volumes d’argile requis pour recouvrir les amas de sols contaminés auraient été très 
importants, en plus de ne pas entraver les mouvements de sol contaminé par les rongeurs et de permettre, 
dans une certaine mesure, la circulation de l’eau à travers des amas et le lessivage potentiel de prions sous 
l’amas. La membrane HDPE, quant à elle, est étanche à l’eau et offre une grande résistance aux bris 
mécaniques et à la perforation. Ainsi, des pressions de 20 MPa sont requises pour la perforer. À titre indicatif, 
la pression créée par la croissance des racines de végétaux varie entre 0,9 et 2,5 MPa (MDDELCC, 2017). La 
durée de vie de la membrane HDPE est d’environ 36 ans si elle est exposée aux éléments alors qu’une telle 
membrane recouverte de sol a une durée de vie d’une centaine d’années ou plus (Koerner et al., 2011). 
L’usage d’une membrane étanche sur l’ensemble de la surface des enclos nous semble toutefois peu 
applicable en pratique. En effet, la surface à couvrir est de grande dimension et présente une surface très 
inégale. L’étanchéité de la membrane à l’eau entraînerait la formation de points d’eau stagnante de même 
que le ruissellement et l’érosion du sol à sa périphérie (pente très longue favorisant une accélération de 
l’eau). De plus, il serait ardu d’empêcher l’intrusion de rongeurs sous sa surface. 
 
La manipulation, l’excavation, le transport hors site ou ailleurs sur le site de même que le traitement ex-situ 
des sols ayant été en contact avec le prion sont considérés comme risqués. Il importe de limiter au maximum 
le nombre d’intervenants impliqués dans la manipulation de ces sols, considérant que la compréhension du 
risque et des impacts potentiels liés à la contamination des populations sauvages de cervidés par de tels 
sols ne sera pas uniformément assimilée par chacun. Ainsi, l’expérience des opérateurs avec d’autres types 
de sols contaminés (métaux lourds, hydrocarbures, etc.) pourrait les amener à sous-estimer le risque 
inhérent à ces sols, le contaminant n’étant pas visible, odorant ni même dosable (négligence, 
incompréhension, erreur de manipulation, etc.). De plus, le transport de sols contaminés par camions 
augmente le risque de démarrer de nouveaux foyers d’infection en libérant dans l’environnement des 
poussières contaminées ou par déversement accidentel. En conséquence, l’option 2C a été éliminée 
d’emblée, de même que les scénarios l’incluant.  
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Les options retenues impliquent toutes la manipulation de sol à l’intérieur des enclos. Il sera important de 
considérer la formation des opérateurs, la surveillance permanente des opérations par un superviseur de 
chantier ainsi qu’une désinfection particulièrement rigoureuse de toute la machinerie impliquée, 
conformément aux protocoles de l’ACIA. De l’équipement de biosécurité devra aussi être prévu pour chaque 
personne devant travailler à l’intérieur des enclos (bottes, vêtements, etc.). Les déplacements de machinerie 
devront être réfléchis de manière à éviter une recontamination de la surface des secteurs excavés par de la 
machinerie ayant circulé sur des sols contaminés. L’excavation au pourtour des piquets de clôture devra 
être réalisée avec soin afin de retirer tout sol potentiellement contaminé présent à leur périphérie. Il est 
assumé que l’excavation de 15 ou 25 cm à la base des piquets ne fragilisera pas la clôture outre mesure, 
des piquets de cette taille nécessitant une profondeur d’enfoncement nettement plus importante. 
 
Du matériel jugé propre devra être importé sur le site selon l’option 3A. Ce matériel pourrait provenir de 
deux sources, soit d’un banc d’emprunt externe, soit de la ferme même. Dans ce second cas, une étude 
géotechnique serait nécessaire afin de s’assurer de la capacité du site à fournir les volumes de sol requis, 
de même que des autorisations de la municipalité et du ministère de l’Environnement. De plus, le sol de 
surface du banc d’emprunt de la ferme ne devrait pas être considéré comme un sol non contaminé et 
l’usage de sol situé à plus de 25 cm de profondeur devrait être utilisé puisqu’il n’est pas possible de 
démontrer, hors de tout doute, l’absence d’éventuelle contamination. La préparation de voies d’accès pour 
les camions transportant le sol de remblai a été prévue dans les budgets afin d’éviter que ces camions ne 
soient en contact avec des sols potentiellement contaminés. L’usage de matériaux imperméabilisants telle 
la poussière de pierre n’a pas été retenu, celle-ci étant trop sujette à l’érosion, trop instable en sol incliné et 
se drainant particulièrement mal lors de forts événements de pluie. De plus, ce matériel n’empêche pas la 
croissance de végétaux et les perturbations par la macro et microfaune. Dans tous les scénarios, une 
végétalisation de la surface du sol a été considérée afin de stabiliser le tout et de réduire l’érosion. 
 
Selon les données recueillies lors du rapport précédent, aucune activité n’est pratiquée dans les enclos à 
haut risque. Ainsi, le niveau de contamination potentiel du sol n’augmente pas avec le temps. Dans l’état 
actuel des choses, l’ajout de clôtures périphériques ne présente pas de gain concret compte tenu du 
confinement des sols potentiellement contaminés qui est prévu. De plus, le seul secteur qui aurait 
réellement bénéficié d’une clôture supplémentaire correspond aux faces nord et est de l’enclos 28 & 29. Or, 
la clôture actuelle semble avoir été installée à la limite envisageable. En effet, la présence de la montagne 
au nord laisse supposer une roccosité importante alors que des ravins marquent le flanc est de l’enclos. 
L’usage de clôture électrique pourrait être une option, mais nous semble fragile, son intégrité entière 
pouvant facilement être compromise par un simple bris. De plus, le défi d’installation des piquets dans un 
tel milieu demeure. L’emploi d’un corridor de sécurité risque d’augmenter la circulation de cervidés 
sauvages aux abords de la clôture, en créant artificiellement une voie préférentielle. Les options 4A et 5A, 
ainsi que les scénarios C1 et C2 ont donc été éliminés. Tous les scénarios évalués considèrent le maintien 
et l’entretien des clôtures actuelles pour une période de 25 ans. Ainsi, bien qu’un corridor de sécurité ne 
soit pas prévu, il sera nécessaire de procéder à une certaine taille des végétaux et des branches autour des 
clôtures afin de maintenir leur intégrité.  
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4.2 Scénario E14 (1C, 2D, 3A) 
Cette approche permet de réduire au minimum les travaux de machinerie dans les enclos à haut risque 
d’être contaminés. La manipulation des sols potentiellement contaminés est éliminée, réduisant par le fait 
même les risques que des prions soient exportés des enclos par des poussières, érosion ou par de la 
machinerie ou du personnel. Toutefois, le confinement des sols est moindre et les sols demeurent 
accessibles à l’eau de drainage, aux racines des végétaux et seront éventuellement mélangés aux sols 
propres par des rongeurs en raison de leurs activités de fouissage. 

4.3 Scénario E20 (1E, 2E, 3B) 
Cette approche permet de confiner la majorité des sols potentiellement contaminés. De plus, celle-ci nous 
semble être économique et réaliste sur le plan pratique. Le risque que des prions n’aient pas été retirés lors 
de l’excavation et qu’ils se retrouvent en surface demeure. Toutefois, la circulation réduite à l’intérieur des 
enclos potentiellement contaminés, de même que le nombre d’opérateurs et le plus faible temps de 
réalisation nous semblent être une contrepartie intéressante, bien que les opérations les plus à risque de 
contamination demeurent au moment de l’excavation. L’importation de certains volumes de sol afin de 
recouvrir l’andain et la membrane HDPE de sol propre pourrait permettre d’augmenter la durée de vie de 
cette dernière. 

4.4 Scénario R1 (6A) 
La plantation des enclos en essences arboricoles nous semble adaptée, peu importe le scénario d’excavation 
retenu. Dans tous les cas, cette approche permet de redonner une valeur à long terme aux enclos 
contaminés sans trop augmenter les risques de dissémination du prion dans l’environnement, puisque 
l’essentiel de la contamination serait confiné sous la membrane HDPE. 

4.5 Perspectives futures pour la ferme 
Williams et al. (2018) rapporte deux essais de longue durée réalisés sur des bovins de boucherie afin de 
déterminer leur susceptibilité à la MDC par des voies naturelles. Les essais ont eu lieu sur une période de 
10 ans pendant laquelle les bovins ont partagé le même milieu de vie que des cerfs atteints de MDC. Dans 
les deux cas, les chercheurs n’ont constaté aucune infection des bovins des suites de leur exposition à la 
MDC, contrairement aux cerfs sentinelles, utilisés lors des essais. Le risque que des bovins développent la 
maladie à la suite de contact avec un environnement contaminé semble donc faible. D’ailleurs, plusieurs des 
régions d’Amérique du Nord où la maladie s’est répandue dans les populations de cervidés sauvages sont 
aussi des régions où l’élevage de bovins de boucherie est extrêmement répandu et à court dans de grands 
pâturages. Il est donc probable que ces bovins soient exposés à des prions infectieux via un environnement 
contaminé. Or, jusqu’à présent, la maladie n’a pas franchi la barrière des espèces. Le risque n’est cependant 
pas exclu, considérant que certaines souches peuvent causer un développement atypique de la maladie 
chez des bovins ayant reçu une inoculation intracrânienne (Greenlee et al., 2012; Hamir et al., 2007) et que 
le transit de la maladie par l’intermédiaire d’une tierce espèce sensible peut permettre le passage à de 
nouvelles espèces (Bartz et al., 1998). 
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Selon l’état actuel des choses, l’élevage de bovins de boucherie sur les terres des Fermes Harpur inc. nous 
semble présenter un risque acceptable dans la mesure où les animaux n’ont jamais accès aux enclos à haut 
risque d’être contaminés et qu’ils ne quittent la ferme que pour être envoyés à l’abattoir.  
 
Une autre option qui pourrait être envisagée serait le reboisement des enclos du reste de la ferme avec des 
essences sylvicoles présentant une valeur commerciale, mais peu d’intérêt pour les cervidés sauvages.  
 
 

5.0 CONCLUSION  
Akifer a été mandaté par le MAPAQ pour effectuer une analyse de détermination des scénarios optimaux 
de réhabilitation des enclos à haut risque d’être contaminés par la MDC sur les sites Avoca et Rivière-Rouge 
de la ferme Harpur, localisés aux 234 et 261, chemin Avoca, Grenville-sur-la-Rouge (Québec). Le mandat 
régissant la réalisation de la présente étude a été défini suivant les termes d’entente et suivant la proposition 
de travail PR21-208. 
 
Divers scénarios ont été étudiés. Les scénarios impliquant le transport de matériel en dehors des sites ont 
été éliminés d’emblée, compte tenu des risques de dissémination accidentelle de sols contaminés dans 
l’environnement qu’ils engendrent. La profondeur de sol minimale à excaver a été définie à 15 cm en raison 
de la présence d’une masse racinaire importante et de la migration de prions dans le sol qui est très 
probable. Trois options de scénarios ont été retenues comme réalistes et offrant un confinement adéquat. 
Ainsi, le scénario qui nous semble le plus prometteur consiste en l’excavation sur 25 cm de profondeur des 
sols dans les secteurs à haut risque et de 15 cm pour le reste des enclos. Les sols excavés sont mis en pile 
au centre de l’enclos et recouverts d’une membrane HDPE de 1 mm d’épaisseur. Le premier scénario 
implique la remise en place de 15 cm de sols jugés exempts de prions. La provenance des sols de remblai 
demeure à déterminer en fonction de leur disponibilité sur les sites de la ferme. Les deux autres scénarios 
prévoient soit le recouvrement des sols potentiellement contaminés par une épaisseur de sol propre, mais 
aucune excavation, soit l’excavation des sols et le confinement, telles que dans le premier scénario, mais 
sans la remise en place d’une épaisseur de sol. Dans tous les cas, les clôtures actuelles sont maintenues en 
place et leur entretien est prévu pour les 25 prochaines années, considérant que peu importe le scénario, il 
n’est pas possible de s’assurer une décontamination totale et un risque nul. 
 
La plantation des enclos contaminés avec des essences forestières non attrayantes pour les cervidés est un 
atout sur tous les points. Ainsi, en plus de diminuer l’attrait des enclos aux cerfs sauvages, ils permettent de 
redonner une valeur au terrain.  
 
Finalement, l’élevage de bovins de boucherie à l’engraissement dans les autres enclos de la ferme nous 
semble occasionner peu de risques supplémentaires autant du point de vue de la dissémination des prions 
dans l’environnement que pour le risque de contamination des bovins par la maladie. Une autre option 
envisageable serait de reboiser les autres enclos de la ferme, dans une optique sylvicole.  
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Figures 1 à 6 
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Portée et limitations 
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PORTÉE ET LIMITATIONS 
EXPERTISE TECHNIQUE  
 
 
 
 

LE BUT DES TRAVAUX 
 
L’expertise technique consiste à assister un tiers dans la prise de décision relativement à une 
problématique ou une situation donnée. L’expertise technique peut être réalisée dans le cadre 
de différentes études et avoir différents objectifs. Se référer au texte du rapport pour connaître le 
but des travaux d’expertise. 
 
 
 
 

LE PROTOCOLE SUIVI 
 
Selon l’expertise technique réalisée différent protocole peuvent être suivis. Référer au texte du 
rapport pour connaître le protocole suivi. 
 
 
 
 

LA PORTÉE DES RÉSULTATS ET LEUR UTILISATION 
 
 
Conditions et conformité des lieux 
 
Les descriptions des lieux et des installations incluses dans le rapport sont présentées, selon le cas, 
avec l'intention de fournir une information générale sur leur état. Ces informations ne doivent en 
aucun cas être utilisées comme données de base pour la conception de plans et devis, à moins 
que cette intention ne soit spécifiquement indiquée dans le texte du rapport. 
 
La description et les caractéristiques des installations proviennent des données obtenues à la 
suite de la consultation de la documentation existante fournie par le client dans le cadre de la 
réalisation du mandat.  
 
 
Changement des conditions 
 
Advenant que les conditions des lieux, à un moment donné et à la suite de l’obtention de 
renseignements inconnus jusqu’alors, diffèrent de façon significative de celles indiquées dans le 
rapport, le client doit prévenir Akifer inc. afin de permettre la mise à jour du contenu du rapport 
s'il y a lieu. 
 
Akifer inc. ne peut également être tenue responsable de dommages, passés, actuels ou futurs, 
causés par de l’information erronée ou incomplète qui lui aurait été transmise. 
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Utilisation du rapport 
 
Ce rapport a été préparé pour l’usage exclusif du client, dans le cadre des spécifications du 
mandat octroyé par celui-ci. Tout usage qu’une tierce partie fait de ce rapport est son entière 
responsabilité. Toutes les informations, les données, les résultats, les interprétations et les 
recommandations présentés dans un rapport ne se rapportent qu'à un projet spécifique tel que 
décrit dans ce même rapport et ne s'appliquent à aucun autre projet ni autre terrain, même 
adjacent. Ils sont de plus essentiellement basés sur les observations et les données recueillies, 
ainsi que sur les documents consultés afin de mener à terme le mandat accordé. 
 
À moins d'avis contraire, l'interprétation des données, les commentaires, les recommandations et 
les conclusions contenus dans le rapport sont basés sur l’interprétation du personnel de Akifer 
inc. des normes gouvernementales en vigueur et applicables spécifiquement au projet. Si celles-
ci sont modifiées ou diffèrent de celles présumées, Akifer inc. devrait être consultée afin de 
réviser, s'il y a lieu, le contenu interprétatif du rapport. 
 
Lorsque aucune norme n'est disponible pour permettre l'interprétation des données, les 
commentaires, recommandations et conclusions exprimés dans le rapport sont basés, au mieux 
de la connaissance du personnel de Akifer inc., sur les règles et pratiques acceptées dans les 
champs de compétence concernés. 
 
Cependant, toute opinion concernant la conformité aux lois et règlements qui serait exprimée 
dans le texte du rapport est purement technique; elle n’est pas et ne doit, en aucun temps, être 
considérée comme un avis juridique. 
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Estimé des coûts 
  



























 

 

ANNEXE 4 
 

Vue en coupe d’un amas de sol avec membrane HDPE 






